
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

22.10.2008 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille huit et le trente octobre à dix huit heures trente, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mrs LASSERRE, BOUDES, DELPOUX, Mmes HOUDET, COMBES, Mr 
CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, Mme 
DESFARGES-CARRERE, Mr KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BENEZECH, Mmes 
GALINIER, CHAILLET, Mr GALINIE, Melle PORTAL, Mr DELBES, Mmes ESPIE, THUEL. 

  
 

 

Absents: Mme BERTRAND, (excusée), Mr RASKOPF (excusé), Mme BORIE (excusée), Mrs 
BALOUP (excusé), BUONGIORNO (excusé), Mme RAHOU, Mr LE ROCH (excusé). 

N° 08/174  
 Secrétaire : Mr MARTY. 

 
Objet de la délibération 

 

 

DECISION 
MODIFICATIVE – 

Service de 

l'assainissement 

 

 

 
 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Boudes 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal les virements de crédits suivants : 

 

Fonctionnement 
Dépenses 
 

        654 Pertes sur créances irrécouvrables + 1 500 € 

        6618 Frais sur prêts agence de l'eau + 800 € 

        678 Autres charges exceptionnelles + 160 € 

   ____________ 
 

  TOTAL 2 460 € 

 

Recettes 
 

        704 Travaux  + 2 460 € 

        70610 Redevance part communale - 110 000 € 

        706110 Redevance part communale + 110 000 € 

        706110 Redevance part entretien - 27 500 € 

        706111 Redevance part entretien + 27 500 € 

        70612 Redevance part C.2.A. - 120 000 € 

        706112 Redevance part C.2.A. + 120 000 € 

        70613 Redevance part fermière - 55 000 € 

        706113 Redevance part fermière + 55 000 € 

   ____________ 
 

  TOTAL 2 460 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE de procéder aux virements de crédits énumérés ci-dessus sur le budget 

2008. 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 
 


